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Étant donné le retrait de l’Ambassadeur Arturo Duarte de son poste de Représentant permanent du Guatemala près l’OEA (et par conséquent de la Présidence de la Commission), et conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 32 du Règlement du Conseil permanent, le Vice-président actuel de la Commission, le Ministre Antonio García (de la Mission permanente du Pérou près l’OEA), exercera la Présidence de la CAJP à partir d’aujourd’hui.

Le nouveau Président de la Commission est toutefois aujourd’hui absent du siège, à cause d’engagements pris antérieurement auprès du Comité juridique interaméricain et de la Commission interaméricaine des droits de l’homme, la Présidence a demandé à l’Ambassadeur Odeen Ishmael (conformément aux disposition de l’article 6 du Règlement du Conseil permanent) de présider au début de la séance.

L’Ambassadeur Ishmael a ouvert la séance en approuvant une modification de l’ordre du jour de celle-ci, qui consistant à examiner au deuxième point de l’ordre du jour le Projet de résolution du Conseil permanent sur les activités qui se tiendront dans le cadre de la REMJA (amplement étudié par la CAJP lors de séances antérieures).

1. Élection du nouveau Vice-président de la Commission des questions juridiques et politiques
Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 32 du Règlement du Conseil permanent, la Commission a procédé à l’élection de son nouveau Vice-président. La délégation de la République dominicaine a proposé Madame Lorena Aparicio, Conseillère juridique de la Mission permanente du Panama près l’OEA, comme Vice-présidente de la Commission. Cette proposition a été appuyée par la délégation du Mexique. Madame Aparicio a été élue par acclamation.

L’Ambassadeur Ishmael a remis la direction de la table à la nouvelle Vice-présidente de la Commission, Madame Lorena Aparicio, qui a poursuivi le traitement des points de l’ordre du jour approuvé précédemment.
2. Réunion des ministres de la justice des Amériques – REMJA [AG/RES. 1849 (XXXII-O/02)]

· Projet de résolution du Conseil permanent sur les activités qui auront lieu dans le cadre de la REMJA (CP/CAJP-2010/02 rev. 2)

La Commission a approuvé par consensus le texte du projet de résolution déposé par la Présidence (CP/CAJP-2010/02 rev. 2), qui répond aux observations et aux recommandations présentées par les délégations le 23 janvier de l’année en cours, date à laquelle le texte original du projet de résolution a été déposé. En outre, et conformément à la procédure établie, à partir de la date susmentionnée plusieurs États membres ont présenté leurs commentaires à la Présidence, pour contribuer à perfectionner le texte qui sera soumis au Conseil permanent.
Le rapport de la Présidence de la CAJP sur l’examen et l’approbation du projet de résolution mentionné dans la référence est contenu dans le document CP/CAJP-2030/03.

3. Rapport annuel du Comité juridique interaméricain à l’Assemblée générale (CP/doc.3686/03)

· Exposé du Président, Monsieur Brynmor T. Pollard
La Commission des questions juridiques et politiques a reçu Messieurs Brynmor Pollard et Carlos Manuel Vázquez, Président et Vice-président du Comité juridique interaméricain, qui ont fait la présentation verbale du rapport annuel de cet organe, correspondant aux activités réalisées en 2002. 

La Commission a décidé de prendre note des présentations du Président et du Vice-président du CJI, ainsi que des observations et recommandations correspondantes formulées par les États membres, que la Commission a décidé d’inclure dans son rapport CP/CAJP-2048/03, pour les soumettre ultérieurement au Conseil permanent pour examen.
4. Droits de la personne et terrorisme [AG/RES. 1906 (XXXII-O/02)]
· Observations et recommandations des États membres relativement au rapport présenté et distribué par la CIDH lors de la séance de la CAJP tenue le 12 décembre 2002 (OEA/Ser.L/V/II.116 – doc.5 rev. 1 )

· Invité spécial, Monsieur Juan Méndez, Membre de la CIDH

Les délégations ont exprimé leur reconnaissance et ont fait part de leurs remerciements pour le rapport présenté par la CIDH, qu’ils ont qualifié de guide avancé en matière de droits de la personne et de terrorisme. Ils ont également réaffirmé leur engagement à ne pas sacrifier les droits de la personne et les libertés individuelles dans la lutte contre le terrorisme.
Plusieurs délégations ont insisté sur le fait que des problèmes tels que l’indigence et les déséquilibres sociaux sont des champs fertiles pour le terrorisme et qu’il faut par conséquent accorder une plus grande attention à la mise en œuvre de programmes visant à freiner l’avancement de ces situations et à éviter les conséquences violentes qu’elles occasionnent.
Quelques délégations ont décrit les mécanismes qui sont mis en œuvre par leurs gouvernements pour réformer leurs législations nationales de telle façon qu’elles soient en harmonie avec les normes internationales en matière de respect des droits de la personne dans la lutte contre le terrorisme.
La Commission a décidé de publier les observations et recommandations que les délégations ont remises à temps au Secrétariat du Conseil permanent, puis elle a distribué, le 14 mars, le document CP/CAJP-2037/03, contenant les textes reçus par le Secrétariat entre le 6 et le 12 mars 2003.

5. Les droits humains de tous les travailleurs migrants et de leurs familles [AG/RES. 1898 (XXXII-O/02)]
· Rapport verbal dd Monsieur Juan Méndez, Membre de la CIDH, sur l’état d’avancement de l’avant-projet de “Programme interaméricain de protection des travailleurs migrants et de leurs familles”
Prenant en compte que la CIDH a prévu d’avancer au 15 janvier de l’année en cours les consultations sur ce projet avec les États membres, la CAJP, lors de sa séance du 12 décembre 2002 (dernière date à laquelle ce thème a été examiné à cette instance), a demandé au Président de la CIDH de l’époque de présenter dès que possible un rapport verbal sur les résultats de ces consultations.
Lors de cette séance de la CAJP, Monsieur Méndez a présenté un résumé des travaux réalisés par le Bureau du Rapporteur de la CIDH sur cette question en 2002. Il a rappelé que les États ont certains pouvoirs juridiques qui leur permettent d’accueillir les travailleurs migrants qui remplissent les conditions, le tout suivant le processus établi.
Il a ajouté que la CIDH a effectué des études sur l’origine et la situation actuelle du phénomène des travailleurs migrants, des points de vue social et humain (pour compléter les études juridiques qu’elle a réalisées).
Pour ce qui est du Programme comme tel, grâce à une entente de coopération, le Bureau du Rapporteur de la CIDH a travaillé en collaboration avec le bureau régional de l’Organisation internationale pour les migrations “OIM” (dont le siège est à San José, au Costa Rica) pour présenter la première ébauche du Programme devant la Conférence continentale sur les migrations qui a eu lieu à Santiago du Chili en novembre 2002, à l’occasion de laquelle l’on a pu recueillir les premiers avis sur le projet présenté par quelques États membres qui ont assisté à cet événement.
Selon les renseignements reçus du Secrétariat exécutif de la CIDH de divers États membres, les ministères des affaires étrangères de certains pays n’ont pas reçu le texte du projet de Programme interaméricain. La CIDH tente de corriger cette situation en remettant une version à jour (comportant les commentaires des États membres reçus jusqu’à ce jour) de ce texte a la CAJP, pour diffusion aux délégations.

Monsieur Méndez a également fait rapport de la décision de la CIDH de ne pas inclure de renseignements à ce sujet dans le rapport annuel (2002) que cet organe présentera à l’Assemblée générale. Il a précisé que la CIDH a décidé de transmettre le projet à la Commission des questions juridiques et politiques, dont elle attendra les instructions avant de prendre les mesures que cet organe politique lui recommandera.
Quelques délégations se sont dites intéressées à soumettre ce projet de Programme interaméricain à la XXXIIIe Assemblée générale, qui aura lieu à Santiago du Chili, pour examen.

La CIDH a souligné qu’elle espère dialoguer amplement, au cours des prochains mois, avec les États membres sur ce sujet et qu’elle attend des instructions précises relativement à l’occasion à laquelle ce sujet devra être présenté à l’Assemblée générale.
Conformément à ce qui a été décidé, le Secrétariat exécutif de la CIDH a transmis au Secrétariat du Conseil permanent le projet de “Programme interaméricain de protection des travailleurs migrants et de leurs familles”, qui a été publié et distribué sous la cote CP/CAJP-2038/03.
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